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RAPPORT MORAL 

 
 

 
 

Si l’année 2022 a vu le recul de l’épidémie de Covid et a permis à la communauté de retrouver sa joie de vivre 
et des relations fraternelles entre les différents foyers et les externes, cette année n’en a pas été moins dense… comme 
les précédentes. 

Le conseil d’administration a vu au cours de cette année, le départ de Tanneguy de Jorna, fidèle au conseil 
pendant 12 années et Président pendant deux mandats : l’ensemble de la communauté remercie très sincèrement 
Tanneguy pour sa manière de transmettre sa gaieté tout en prenant à cœur les questions importantes pour les 
personnes accueillies. Par ailleurs, le conseil se réjouit de l’arrivée en son sein d’Eric du Passage, qui avec sa famille est 
ami de l’Arche depuis plusieurs années. Enfin, David Doucet, administrateur, est depuis le milieu de l’année 2022 en 
détachement professionnel à l’étranger. Nous remercions également les trois nouveaux responsables majeurs, dont 
deux sont nouvellement arrivés dans la communauté pour leur engagement et leur enthousiasme. Le conseil 
d’administration remercie également L’Arche en France de mettre à disposition des administrateurs des modules de 
formation fort utiles pour l’exercice de leurs responsabilités. 

Le conseil remercie chaleureusement Monseigneur Crepy, fidèle soutien, d’avoir nommé le Père François 
Mery, ministre pastoral de la communauté ad experimentum. 

Les membres du conseil d’administration et de fidèles amis et bénévoles restent attachés à accompagner les 
responsables majeurs dans les principaux projets qui orientent l’avenir de notre communauté. Ainsi, le projet d’habitat 
inclusif à Versailles a pu démarrer en 2022, le projet Espace Loisirs sera achevé en 2023 et le projet « Du jardin à 
l’assiette « pourra démarrer en 2023 pour se terminer en 2024.  

Ce regard sur l’année 2022 ne serait pas complet si n’était pas mis en exergue le travail des salariés, des 
assistants, des volontaires, des bénévoles, des amis de la communauté qui, avec les personnes accueillies font de la 
communauté d’Aigrefoin un lieu où chacun aime à se retrouver.  

En conclusion, je voudrais remercier tout particulièrement les personnes accueillies qui au travers de 
l’anniversaire des 40 ans+1 et  de la Fête de l’Été nous ont  témoigné, une fois encore, une joie de vivre si contagieuse 
! 

Foucauld LESTIENNE – Président 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

 

 
 

Nous sommes heureux de vous communiquer notre Rapport annuel 2022, qui souligne la façon dont L’Arche 

participe à la vie des personnes, avec l’engagement de l’ensemble des assistants, volontaires, bénévoles, salariés, ou 

administrateurs. Les pages suivantes illustrent la créativité et la résilience dont L’Arche a fait preuve en apportant des 

réponses aux opportunités et aux difficultés. 

Après une année 2021 encore marquée par la pandémie et un isolement accru, notre communauté a su recréer 

des liens les uns au sein de la communauté et avec l’extérieur, entre personnes avec et sans déficience intellectuelle. 

En témoigne la belle fête de nos 40 ans +1 qui s’est déroulée en 2 volets : 

- Le WE des 4-5 juin pour un beau programme festif au sein de la communauté, avec de nombreux invités 

- Le jeudi 30 juin pour une croisière en bateau sur les boucles de la Marne 

 

Dans un monde où les risques de fractures augmentent, nous mesurons l’enjeu de nous connecter à notre 

besoin les uns des autres et de témoigner des dons incroyables qu’offre la diversité. 

 

Au-delà de ces grands changements dans la vie d’Aigrefoin, vous découvrirez à travers ces pages tous les 

éléments qui ont marqué cette année bien remplie ! 
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DANS NOTRE FEDERATION 

 
L’Arche d’Aigrefoin est membre d’une Fédération nationale, L’Arche en France, et d’une fédération 

internationale, L’Arche Internationale. Cette appartenance est bien plus profonde qu’une simple adhésion. Ce que vit 
L’Arche d’Aigrefoin, notre dynamique locale, s’inscrit et contribue pleinement à une dynamique nationale et 
internationale et vice et versa. Comme les années précédentes, nous vous proposons donc de faire un zoom en 
commençant par l’image la plus large pour finir sur notre communauté plus locale. 

 
 

A L’INTERNATIONAL 

 
L’Arche Internationale est au service d’environ 10 000 membres, avec et sans handicap. L’Arche est présente dans 38 

pays sur les 5 continents, à travers 159 communautés et 23 projets de communautés. 

 

 
 

Beaucoup ont compris qu’il est bien plus facile de ressentir et de vivre L’Arche que de la décrire. Une personne 
accueillie a dit « on peut arriver dans une communauté n’importe où dans le monde et savoir que l’on est à L’Arche. » 
Et ceci n’a rien à voir avec un logo sur le mur; il s’agit d’une expérience profonde d’appartenance. 
 
Alors que L’Arche continue de se développer, et que le monde continue de changer, nous avons établi comme l’une 
de nos priorités la nécessité de conserver, de transmettre et de cultiver l’essence de ce qui fait L’Arche : être unis 
autour de valeurs fondamentales, tout en répondant aux besoins du contexte local, être équipés pour vivre la mission 
au présent et répondre à l’appel de L’Arche pour l’avenir 
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L'Arche internationale est au service de notre Fédération forte d'environ 10 000 membres, avec ou sans 
handicap. L'Arche est présente dans 38 pays sur les 5 continents, à travers 159 communautés de L'Arche et projets 
communautaires.   

 
2022 a été une année de réflexion et d'innovation. Ensemble, la Fédération a élaboré la version finale de la 

nouvelle Charte, affirmant qui nous sommes et quelle est notre mission commune*. D'une certaine manière, notre 
mission est simple, mais sa mise en œuvre est si diverse et multiforme que l'une des responsabilités de L'Arche 
Internationale est de fournir les outils et le soutien nécessaires aux communautés à travers le monde pour maintenir 
et vivre les valeurs de L'Arche.   

 
Le Programme international de formation continue d'être un moyen important pour y parvenir.  Le 

programme a trois objectifs : 1) créer un espace pour tous les membres afin d'intégrer les valeurs fondamentales de 
L'Arche dans un contexte interculturel 2) favoriser les liens à travers la Fédération 3) fournir des ressources pour 
s'assurer que tous les membres peuvent accéder à la formation.  Les programmes 2022 comprenaient les formations 
suivantes :  Fondamentaux, Sessions inclusives en ligne, Membres du conseil d'administration de L'Arche, Nouveaux 
responsables de communautés, Responsables nationaux et représentants internationaux, et Protection des personnes. 

 
"En tant que [nouveau] membre du conseil d'administration, je suis arrivée sans aucune connaissance de la 

mission. Ces formations nous ont aidé à la comprendre et donc à mieux accompagner nos directeurs et la 
communauté."  

Carolina Gonzalez,  
Présidente de CAN Honduras. 

 
La Fédération offre un appui direct à 33 communautés dans 26 pays et 7 structures nationales (représentant 

34 communautés) à travers les délégués et représentants internationaux de la Fédération.  Ces derniers aident les 
communautés à renforcer les conseils d'administration locaux, à discerner de nouveaux responsables 
communautaires, à établir des mandats, à collecter des fonds, à faciliter les programmes de formation locaux, à 
développer des plans stratégiques et bien d'autres choses encore. 

 
Enfin, le programme d'entraide financière de L'Arche continue d'être un soutien essentiel qui permet aux 

communautés situées dans les contextes les plus difficiles de poursuivre la mission de L'Arche.  Par exemple, en 2022, 
le soutien de la Fédération à L'Arche en Ukraine a permis 1) de répondre aux besoins quotidiens de nourriture, de 
médicaments, d'hébergement et de transport des membres, de leurs familles et des réfugiés internes ayant une 
déficience intellectuelle, 2) de répondre aux besoins émotionnels de sécurité, de gentillesse, d'attention et de soutien 
et 3) de maintenir et de renforcer la capacité du personnel de L'Arche pour voir et répondre aux besoins tels qu'ils se 
présentent.  Au total, L'Arche a soutenu plus de 700 personnes pendant cette période de crise, dont environ 350 ont 
reçu un soutien intensif et continu. 

 
"On comprend qu'il est plus effrayant d'être seul, et quand nous sommes à plusieurs, il y a un sentiment de 

paix grâce à l'unité. » 
Assistante à L'Arche Kovcheh, Ukraine 

 
"Je n'avais jamais imaginé que les gens pouvaient être si bons, si serviables, dans un autre pays. 

Mère de deux enfants réfugiés à L'Arche Kaunas, Lituanie 
 
 
Octobre 2022 a vu la troisième édition de l’Arche Light Festival, célébration dans un format uniquement virtuel de la 
journée de la famille de l’Arche. L’expérience que nous acquérons dans ces nouveaux modes de communication 
virtuelle va inspirer notre manière d’organiser certains de nos rassemblements, en particulier l’Assemblée de la 
Fédération de 2023. Ce type de rassemblement sera à l’origine d’économies importantes. 
Nous avons découvert que L’Arche pouvait être présente en ligne et que les événements virtuels tels que le Festival « 

L’Arche Light Festival » organisé en octobre chaque année étaient un moyen de créer du lien entre les membres de 

l’ensemble de la Fédération. 
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« Ismaël est heureux de participer aux différentes rencontres virtuelles organisées par L’Arche Internationale. Il est 

très intelligent. Même s’il ne parle pas, il a toujours le micro dans la main pour interpréter une chanson du mieux qu’il 

peut et impressionne le public. C’est notre ‘chanteur sans parole’ ».  

Responsable de la communauté de L’Arche Carrefour, Haïti 

 

 
 
Focus sur la crise en Ukraine : 
 
Les communautés de L’Arche en Ukraine se trouvent à Lviv et à Ternopil – des régions qui, bien qu’éloignées du pire 
des hostilités, continuent d’entendre et de ressentir la guerre au quotidien. Les communautés de L’Arche en Ukraine, 
en Pologne et en Lituanie ont pris des mesures pour répondre aux besoins très réels, et souvent ignorés, des personnes 
ayant un handicap et de leur famille. 
 
Lorsqu’une crise survient, vous regardez autour de vous et vous désirez de tout votre cœur vous assurer que vos 
proches soient en sécurité, et que leurs besoins physiques et émotionnels fondamentaux soient satisfaits. 
 
Le généreux soutien financier des membres, amis et partenaires de L’Arche a permis à des centaines de familles de 
satisfaire ce désir profond de répondre aux besoins fondamentaux de leurs proches. Les communautés de L’Arche en 
Ukraine, en Pologne et en Lituanie se sont transformées presque du jour au lendemain pour accueillir un flot continu 
de personnes cherchant refuge. 
 
Focus sur le processus de la Charte : 
 
L’un des éléments essentiels est le processus complet par lequel nous sommes passés pour 
élaborer une nouvelle charte. Fidèles à nos valeurs, nous avons travaillé dur pour veiller à ce 
que chacun à L’Arche ait la possibilité d’ajouter sa « voix » au processus, notamment bien 
sûr les personnes accueillies non-verbales. Les communautés du monde entier ont passé des 
heures à réfléchir à notre vie partagée ensemble et à créer des « perles » pour illustrer ce 
qui est important pour nous.  
« Nous espérons que ces moments de vérité et les autres perles que nous découvrons 
pourront devenir les nouvelles racines qui poussent, se renforcent et nous soutiennent à 
l’avenir. » 

Silas, L’Arche Cape Breton, 
Canada 
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EN FRANCE 

 

1- LES CHIFFRES CLES  
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2- LA CARTE DE FRANCE DES COMMUNAUTES ET DONNEES DE LA FONDATION 
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En 2022, les chantiers amorcés en 2021 se sont malgré tout poursuivis et développés, tandis que d’autres ont été 
lancés, notamment : 
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3- RELANCE DES CAMPAGNES DE RECRUTEMENT DES VOLONTAIRES  : 
La réforme des missions des volontaires, a permis de clarifier leur rôle aux côtés des salariés et personnes accueillies. 
Cela a aussi bousculé les organisations en place et l'occasion de revisiter les fondamentaux, les essentiels de la vie 
partagée. 

Des campagnes digitales de recrutement ont été lancées au niveau fédéral, autour d’un slogan axé sur la vie « 
super ordinaire » que l’on partage lorsqu’on fait un volontariat à L’Arche. Plusieurs actions de communication 

ont été réalisées, visant à rendre les propositions de L'Arche auprès plus visibles et attractives auprès des jeunes 
dans un contexte incertain du fait de la pandémie. 
Parallèlement, L'Arche a eu le privilège de faire partie des associations choisies par l'Agence du Service civique pour 
illustrer sa nouvelle campagne publicitaire 2022-2023, "Le Choix de s'engager". 

4- ÊTRE ASSISTANTS A L’ARCHE AUJOURD’HUI  :  
Diverses initiatives ont été prises dans les communautés de L’Arche afin d’ajuster l’organisation de la mission des 
Permanents de Lieux de Vie, dont le rôle est désormais reconnu en habitat inclusif, grâce à un amendement adopté 
en décembre 2021. 
Par ailleurs, L’Arche a continué de participer aux réflexions collégiales sur le handicap avec les différentes 
associations ou les institutions concernées. 
L’Arche se reconnait d’ailleurs pleinement dans le dernier rapport, enthousiasmant, de son administrateur Denis 
Piveteau : « Experts, acteurs, ensemble… pour une société qui change » (février 2022). Remis au gouvernement en 
amont de la Conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social, ce rapport propose des pistes 
d’actions pour une transformation profonde des métiers de l’accompagnement social, à l’aune d’une société qui se 
voudrait plus inclusive. 
 

5- GOUVERNANCE DANS LES COMMUNAUTES :  
 
Un groupe expérimental piloté par Etienne Hériard, responsable régional, a été lancé avec le cabinet Toscane, 
spécialisé dans l’accompagnement des transformations dans « l’esprit des entreprises libérées ». Sept communautés 
ont accepté de se lancer dans cette expérience qui vise à entrer dans une dynamique de changement organisationnel 
: Agen, Dijon, Lyon, La Merci, Paris, Le Sénevé, Trosly. 

6- DISPOSITIF DE PROTECTION DES PERSONNES :  
 
Le travail de la Commission nationale et de la cellule je-signale s’est orienté sur l’élaboration de documents de 
référence en lien avec L’Arche Internationale : un code de conduite, un référentiel d’évaluation des bonnes pratiques. 
Après la phase de lancement du dispositif de protection des personnes à travers L’Arche en France en 2019, une 
seconde phase est en réflexion permettant de préciser les missions de la commission et de la cellule je-signale au 
service des communautés et de leurs membres. Le recrutement d’un chargé de mission est prévu début 2022 pour 
accompagner cette phase 2 du dispositif. 

7- MODERNISATION DES OUTILS DIGITAUX :  
 
Trois projets ont pris forme en 2022 : 

• Mise en place d’un logiciel SIRH-GPEC : système d’information pour les ressources humaines adapté à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
• Changement de CRM (Customer Relationship Management, outil de gestion de la relation client) : remplacer 
Eudonet, actuellement utilisé par la Fondation pour la gestion de ses donateurs par un autre CRM plus adapté 
et plus performant ; 
• Refonte des sites internet nationaux et communautaires de L’Arche en France. 

 

8- DEVELOPPEMENT DE L'ARCHE : DE NOUVELLES COMMUNAUTES  
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En France, L’Arche continue de se développer et plusieurs projets d’ouverture de nouvelles communautés 

sont sur les rails.  Deux nouvelles conventions ont été signées entre la fédération/fondation et des associations 
porteuses d’un projet de nouvelle communauté pour : 

 
Fin 2021 et en 2022, deux nouvelles communautés de L’Arche en France verront le jour : 

• L’Arche à Clermont-Ferrand : Après sept années de mobilisation et de démarches, l’association 
porteuse du projet d’ouverture d’une communauté de L’Arche à Clermont-Ferrand a vu sa ténacité 
récompensée.La nouvelle communauté est née le 1er novembre 2021 avec l’ouverture d’un premier 
habitat partagé accueillant cinq personnes avec un handicap mental. Ceux-ci partagent désormais le 
quotidien avec trois salariées, dans une belle maison de Chamalières, commune limitrophe de la 
capitale auvergnate.. 

 
 
 
 
 

• L’Arche à Aix-en-Provence : L'Arche à Aix-en-Provence a été inaugurée en septembre 2022 dans le 
quartier Sainte-Claire tout proche du centre-ville. Les trois maisonnées de la communauté 
accueilleront 30 personnes au total, 18 personnes en situation de handicap mental, 6 salariés et 6 
jeunes en service civique ou en logement contre service. 
 

 
 
 

9- MANDAT DE LA FEDERATION DE L'ARCHE EN FRANCE 
 
L’année 2022 a été marquée par le démarrage d’un nouveau mandat national quinquennal pour la fédération de 
L’Arche en France (2022-2027).  
 
Le mandat précédent avait été bousculé par des événements difficiles : décès de Jean Vanier et révélations qui l’ont 
mis en cause, crise sanitaire, incertitudes autour du statut des permanents lieu de vie, contraintes imposées sur le rôle 
et la place des volontaires du service civique. Il est largement reconnu que dans cette période, L’Arche en France, sous 
le leadership de Pierre Jacquand, a tenu le cap et a fait preuve de résilience et de vitalité. L’unité du corps des 
responsables de communauté a été renforcée, de nombreux chantiers ont été lancés, de nouvelles communautés ont 
vu le jour apportant leur dynamisme ; le soutien aux communautés des services de L’Arche en France, avec des équipes 
renouvelées et un professionnalisme renforcé, a été apprécié. 
 
Le mandat qui s’ouvre doit répondre à des défis importants : au-delà de la nécessaire finalisation des chantiers en 
cours, l’attente est grande d’un travail de fond sur des questions essentielles touchant à l’identité, aux repères 
communs et à leur transmission, mais aussi à la manière de réfléchir, d’agir et d’être ensemble. 
 
L’invitation est forte à nous consacrer résolument à l’approfondissement de notre projet et son appropriation 
collective. Cette invitation est sans aucun doute partagée avec beaucoup de communautés dans le monde ; il semble 
essentiel que L’Arche en France et ses communautés développent de manière concrète et active, leurs relations avec 
les autres composantes de la Fédération internationale des communautés de L’Arche. 
Les 4 axes proposés dans ce mandat 2022-2027 sont les suivants : 
 

Axe 1 : Penser qui nous sommes – Dire ce que nous voulons vivre  
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Axe 2 : Être tous acteurs – Marcher ensemble  
Axe 3 : Donner envie – Savoir convaincre  
Axe 4 : Dialoguer – Travailler avec notre environnement 
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LA COMMUNAUTE D’AIGREFOIN  

 

LA COMMUNAUTE EN CHIFFRES 

 
 
 
 
 

 
Créée en 1981, la communauté de L’Arche 

d’Aigrefoin est située au cœur de la vallée de Chevreuse, 
dans un cadre tout à fait exceptionnel et à seulement 45 
minutes de Paris. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

7 C’est le nombre de foyers à taille humaine où tous participent à la vie de la maison dans 

le respect du rythme et des capacités de chacun. (3 foyers de vie et 4 foyers d’hébergement) 
 
 
 
 
 

80 C’est le nombre de personnes en situation de handicap mental accueillies dans nos 

différentes structures. (36 externes et 44 internes) 
 

 
 
 
 
 

 

19 C’est le nombre de volontaires qui effectuent cette année leur service civique à L’Arche 

d’Aigrefoin : 17 au sein des foyers, et 2 au sein des ateliers de l’Esat 
 

 
 
 
 

 

1 Service d’accueil de jour (SAJ) permettant aux personnes ne pouvant pas travailler d’avoir 

des activités diverses : activités physiques, manuelles, artistiques, sorties culturelles, salle 
Snoezelen 
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1 ESAT (travail en milieu adapté) accueillant 55 travailleurs handicapés dans plusieurs  

Domaines d’activités : maraichage, horticulture, entretien d’espaces verts, sous-traitance, 
artisanat, cuisine et boutique. 

 
 
 
 
 

 

49 C’est le nombre de salariés qui travaillent au sein de notre association  

 
 

 
 
 
 

 
Mais ce sont aussi : 

40 bénévoles,  

4 mécènes de compétences, des stagiaires et des amis de la communauté.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

En s’unissant, on 
s’améliore ! » 

Bambouna 
 

 

Prendre soin finalement, 
c’est peut-être considérer 

autrui, l’écouter et agir, en 
fonction de ce que l’on peut 

accorder ». Nicolas 
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PETITE CHRONOLOGIE DE L’ANNEE  2022 

 
1er trimestre 2022 :  

- Début janvier : aménagement des studios au foyer du Jourdain. 

 

- 2 février : Journée du Secteur Foyer d’Hébergement avec tous les responsables et adjoints sur le thème de 

Concilier vie en collectivité et personnalisation de l’accueil et de l’accompagnement. 

 

- Départ d’une personne prenant sa retraite, pour un studio indépendant à St Rémy les Chevreuse  

 

- 12 mars : Journée associative (en dehors des jours d’ouverture de l’ESAT) avec un philosophe   sur le thème 

de la confiance. 

 

- 26 mars :  Journée des familles avec nouvelles des établissements  

 
2ème trimestre 2022 : 
 

- Vacances de printemps : un groupe est resté sur place et un groupe est allé à l’Arche à Dôle.  
 

- Week end foyers pour 4 foyers de l’Association hors de la région parisienne (2 foyers de vie et 2 foyers 
d’hébergement) 
 

-  Fête des 40 ans de l’Association avec ouverture aux familles, partenaires et représentants du département 
 

- Assemblée générale de l’Association 
 

- Fête de l’été sous la forme d’une croisière en péniche sur les boucles de la Marne (pour fêter nos 40 ans +1) 
ouverte à tous les travailleurs et salariés  
 

- Vacances été avec de nombreuses personnes parties en vacances avec Handiloisirs. 
 

3ème trimestre 2022 :  

- Journée associative (en dehors des jours d’ouverture de l’ESAT) sur le thème de l’écologie et des « Tiers Lieux  »  

- Week end pour 3 foyers de l’association en dehors de la région parisienne (dont 1 foyer de vie et 2 foyers 
d’hébergement) 
 

- Journée du Secteur Foyer de Vie avec tous les responsables et adjoints SAJ/foyers sur le thème de 
l’accompagnement de la personne en situation de handicap mental vieillissante 
 

- Fête de Noël  
 

- Vacances de Noël : un groupe est resté sur place et un second groupe est parti dans la communauté de l’Arche 
le Sénevé. 

 
- Départ d’une personne en foyer de vie à Aigrefoin prenant sa retraite / arrivée d’une personne dans ce foyer 

« Seul tu vas vite, ensemble tu progresses » 
Parole de Bambouna membre de L’arche d’Aigrefoin 
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LES PERSONNES ACCUEILLIES 

LES ARRIVEES  
Nous avons accueilli en 2022 trois personnes à l’ESAT et deux personnes en foyer d’hébergement : chaque 

personne amène quelque chose d’unique, de nouveau. Par ailleurs, une personne a quitté le Foyer d’Hébergement 
pour rejoindre le Foyer de Vie.  
 

Les entrées en 2022 

Nom 
Date 

entrée 
Atelier / foyer 

Activité 
préalable ou lieu 

d’habitation préalable 

MARNOT Alan 25/07/2022 
Atelier Espaces 
verts 

IME Versailles 

ROCHE Marine 04/07/2022 
Atelier Sous-

Traitance 
IME  Les Clayes 

sous Bois 

COMTE Victoria 19/04/2022 
Foyer de la 

Farandole / Atelier 
artisanat 

ESAT Paris 

POUGIN de la 
MAISONNEUVE Stéphane 

25/10/2022 
Foyer de la 

Farandole 
Foyer de la 

Maison Heureuse 

COLOMBANI Didier 23/10/2022 
Foyer de vie du 
Sentier 

Foyer de la 
Farandole 

    

 
 
 

« Je m’appelle Victoria Comte. Je suis arrivée à l’artisanat et à la Farandole le 19 avril 2022. Je 
travaillais dans un atelier de couture à Paris et je rentrais le soir dormir chez ma maman à Rueil. J’aime 
les anniversaires au foyer et à l’atelier. J’aime faire la cuisine et faire du cheval. J’ai un lapin qui s’appelle 
Olaf et qui vit au foyer avec moi. J’aime bien quand on fait des sorties avec le foyer. » 

 
 
 

 
« Je m’appelle Stéphane de La Maisonneuve. Je suis arrivé à l’Aurore le 25 octobre 2022. Je suis à 

l’ESAT d’Aigrefoin depuis novembre 1995. Avant je vivais au foyer d’hébergement de la Maison Heureuse 
à Chatenay Malabry. Je suis très heureux au foyer. J’aime me promener avec le foyer, avec Marine ou seul. 
J’aime beaucoup les fêtes qu’on fait au foyer. Mes 2 passions sont les trains et les avions. » 

 
 
 
« Je m’appelle Alan Marnot et je suis né en 2000 ! J’habite à Voisins et j’arrive en bus chaque 

matin.  Je suis heureux de travailler à l’ESAT avec l’équipe des Espaces verts. Le soir, je peux raconter mes 
chantiers à mon père. Les collègues sont sympa et nous avons maintenant une nouvelle sacoche pour 
notre matériel professionnel. » 
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« Je m’appelle Marine Roche et je suis embauchée depuis juillet 2022 à l’atelier de la sous 

traitance. Je m’occupe de nourrir le poisson rouge de Nicolas. J’aime bien les animaux ! j’ai eu ma 

synthèse et dans mon projet, je vais faire partie de l’équipe « service en salle ». Quand est ce que les 

entreprises viennent nous rendre visite ? je peux leur proposer du café et des petites douceurs des 4 

saisons ! » 

 
 

 
 

« Je m’appelle Didier C. Avant j’étais au foyer de la Farandole et je travaillais aux espaces verts. 
Maintenant j’habite au foyer du Sentier, c’est un foyer de vie. Les après-midis je vais aux 4 saisons, et 

le lundi et le mardi matin, je suis bénévole. J’aime faire des courses, le foot et tout ça. »  
 
 

LES DEPARTS 
 
 

 

Les sorties en 2022 

Nom 
Date 

sortie 
Foyer / 

Atelier 
Destination 

Nombre 
d’années 

d’accompagne
ment 

MENDY Florent 
10/06/

2022 
Jardin 

Maraicher / Cuisine 
Ecole de la 

seconde chance 
5,5 

BENDAZOLI 
Yveline 

30/09/
2022 

Foyer de 
Vie le Sentier 

EHPAD les 
Chênes Verts à Gif 

sur Yvette 
41 

COULIBALY 
Sikou 

25/05/
2022 

Jardin 
Maraicher / Cuisine 

Travail en 
missions interim 

5,8 

BRODUT 
Dominique 

12/02/
2022 

Foyer 
d’hébergement du 

Jourdain 

Logement à 
St Rémy les 
Chevreuse 

41 

COLOMBANI 
Didier 

15/04/
2022 

Foyer 
d’Hébergement la 

Farandole 
(Aigrefoin) 

Foyer de Vie 
le Sentier (Aigrefoin) 

28 

 
 

LE FOYER DE VIE (PAR FLEUR YVERT), RESPONSABLE DU FOYER DE VIE) 

 
Le Foyer de Vie, activités de jour et foyers, permettent de mieux répondre aux besoins individuels de certaines 

personnes en situation de Handicap accueillies auparavant au Foyer d’hébergement, ayant des besoins qui ont évolué 
: les rythmes sont personnalisés (différents horaires proposés, une matinée en foyer proposée,…), l’accueil aux 4 
Saisons permet de sortir de l’exigence de production pour se concentrer sur l’accompagnement au bien-être et à 
l’épanouissement, accompagnement du vieillissement. 

En 2022, l’établissement a été dans une continuité de cette adaptation. Néanmoins, nous avons pu observer 
un manque dans nos effectifs pour accompagner au plus près les besoins grandissant des personnes avançant en âge 
et diminuant en autonomie sans pour autant ne plus dépendre d’un Foyer de Vie. 

Un travail de fond sur l’accompagnement du vieillissement a été commencé. En effet, que ce soit lors de 
Journée thématique ou encore de réunions ponctuelles, une réflexion autour de la question de l’évaluation du 
vieillissement et de la diminution de l’autonomie, de l’accompagnement au décès d’un proche a été entamé avec les 
équipes éducatives, l’accompagnatrice médicale, le coordinateur de projets personnalisés et les personnes 
accompagnées. 
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Enfin, il y a eu peu de mouvements mais le départ d’une personne accompagnée vers un EHPAD à Gif sur 
Yvette, faute de place en FAM  ou en UPHV . 

 
 

LE FOYER D’HEBERGEMENT (PAR ISABELLE GOURAUD), RESPONSABLE FOYER D’HEBERGEMENT) 

 
 

Au niveau des Foyers d’Hébergement, si la crise sanitaire a mis à mal la mise en œuvre 

des différents projets d’autonomie, elle a permis de prendre conscience de la difficulté 

d’accompagner ces projets dans des foyers très mélangés en termes d’âge et de capacités. Un 

nouveau dynamisme se met en place avec des personnes accueillies dont la moyenne d’âge est 

plus jeune et qui ont un désir de développer leur autonomie. Il leur est proposé de vivre à partir 

de 2022 dans un foyer d’hébergement constitué de studios. En lien avec cela, le projet d’habitat 

inclusif se concrétise avec la mairie de Versailles. Fin 2022, nous pourrons proposer à 7 

personnes avec un handicap de vivre dans un studio à Versailles. 

 

 

L’ESAT  (PAR CECILE ERIAU, RESPONSABLE ESAT) 

 
L’atelier Jardin Maraicher : 

 15 personnes sont accueillies (dont 2 embauchées en 2022) ; 1 est saisonnière à la Sous-

traitance pendant l’hiver, 1 autres a quitté l’ESAT en cours d’année. 

  Les activités sont celles du maraîchage et celles de l‘horticulture : 1 serre chauffée, 6 

serres, plein champ. L’activité d’apiculture concerne à temps partiel 3 travailleurs et 1 

salarié. Un partenariat avec la société Beeopic a permis d’installer des ruchettes sur place.   

 
 La production a lieu sans utilisation de produits 

phyto sanitaires ; la culture se fait de plus en plus en 

buttes, dans une démarche proche de la 

« permaculture ».  Depuis deux ans, une activité de 

greffage se développe afin de produire en quantité plus importante et de 

développer de nouvelles compétences pour les travailleurs. 

 
 Les légumes, fleurs et fruits récoltés sont vendus à la boutique (voir plus loin), 

lors d’expos à Noël et au Printemps, de ventes en paroisses pour les fleurs 

ainsi que par des partenaires locaux chaque semaine ; s’y trouvent également 

les conserves) et confitures fabriquées à partir des produits du Jardin par des 

entreprises de la région et l’atelier de la sous-traitance ou la cuisine 

communautaire (pour les confitures).  

 
 Des relations de partenariat existent avec des associations locales (Le Comptoir du potager à Versailles par 

exemple). Des liens se créent avec les épiceries participatives autour de Saint Rémy ou la ferme de Coubertin. 

 
 Une mise à disposition en 2022 (à la Miam Locale) 

 

L’atelier Espaces Verts : 

 15 personnes y sont accueillies (10 externes et 5 internes). 
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 Les activités sont les activités ordinaires des Espaces Verts : tonte des 

pelouses, ramassage de feuilles, désherbage, entretien de haies et 

arbustes, création de massifs, … L’embauche d’un troisième salarié a 

permis fin 2021 de créer une troisième équipe.   

 
 Les clients sont des particuliers, des entreprises dont certaines très 

grandes, des fondations, des copropriétés, des lieux publics, … et 

l’association l’Arche d’Aigrefoin. 

 
 L’atelier n’utilise aucun produit phytosanitaire et fournit au jardin 

maraicher les déchets végétaux (compost, paillage, …). 

 
 Un véhicule zoé électrique acheté en 2022 

permet des chantiers en autonomie pour deux 

travailleurs.  

 

L’atelier Artisanat : 

 Sept personnes sont accueillies à l’artisanat avec chacune un emploi du temps 

différent 3 travaillent également à la sous-traitance ou à la boutique. 3 travailleurs 

retraités reviennent régulièrement comme « bénévoles » (hors crise COVID).  

 
 L’atelier est composé de 7 secteurs : bougie, carte, magnets, flocage, bijoux, 

couture et terre. 

 Le plus important est la couture avec le « zéro déchet » (sac à vracs, sac 
à tout, wraps, sac salade, couvercles alimentaires) et « accessoires » (sacs, 
bavoirs, bouillottes, lingettes, nœuds papillon…) en pièces uniques 
personnalisables ou petites séries (100 à 2000 exemplaires – comme les 
« Sacarches », réalisés avec l’entreprise « Les Tissus de Charlieu »). L’acquisition 
de deux machines à coudre professionnelles et d’une surjeteuse a permis la montée en compétences de 
plusieurs travailleurs.  Le secteur terre permet de réaliser différentes croix émaillées et de démarrer un atelier 
poterie. Le flocage permet de développer les compétences graphiques sur informatique d’un des travailleurs. 

 
 Les clients sont des particuliers, des entreprises, le CCAS, des jeunes entreprises 

liées au développement durable et la mairie de Saint Rémy (bavoirs pour les 

nouveaux nés de la commune, sacs goûter). … 

 
 Outre la boutique, les lieux de vente des produits de l’artisanat sont les marchés 

de Noël, les expositions de printemps (Aigrefoin,) ou d’autres marchés solidaires 

ou d’entreprises… 

L’atelier Sous-Traitance : 

 Au 31 décembre 2022, 20 personnes sont rattachées à la Sous-traitance (12 externes 

et 8 internes), dont certaines à temps partagé sur l’atelier d’Artisanat. 3 travailleurs 

de l’artisanat sont aussi à la Sous-traitance 1 à plusieurs jours de la semaine. 2 

saisonniers viennent passer les mois d’hiver (1 du Jardin Maraicher 1 des espaces 

verts).  Un des travailleurs a démarré une mise à disposition trois jours par semaine. 
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 Après plusieurs années de sous-activité liées à la disparition des activités « historiques » 

comme le mailing ou une grande partie du filmage, de nouvelles activités se développent : 

entretien des locaux, cuisine collective pour les repas de midi (8 travailleurs sont concernés 

par la confection et la livraison en liaison chaude des repas à temps partiel dont 5 non 

rattachés à l’atelier de la sous-traitance). La société de restauration Convivio assure la prestation et un 

partenariat de plus en plus étroit. En 2021 nous avons ouvert une nouvelle activité de « menuiserie » à partir 

de palettes recyclées. 

 
 

 Les activités sont : 

o La mise sous fil-thermo rétractable 

o La mise en boite et carton 

o La mise sous pli et affranchissement 

o Des montages et assemblages divers 

o L’entretien de locaux communs de l’Arche 

d’Aigrefoin 

o Le nettoyage des voitures 

o La menuiserie 

o La confection de confitures à partir des fruits du jardin maraîcher 

o Le service en salle 

o Et la restauration… 

 
 Les clients réguliers sont les entreprises de cosmétiques, une entreprise locale et des particuliers pour le 

nettoyage du parc de voitures, , l’association l’arche d’Aigrefoin, une start up qui conçoit des systèmes 

écologiques de filtration pour aquarium, une entreprise de « cartes à graines », ... 

 

 

La boutique : 

La boutique est un moyen choisi pour faire venir des visiteurs sur le site de la ferme d’Aigrefoin permettant ainsi 

les rencontres des travailleurs de l’ESAT avec la population locale qui vient acheter ou regarder les produits locaux de 

l’ESAT et ceux d’autres ESAT. Elle participe grandement à l’ouverture de l’ESAT sur son environnement local et 

l’inclusion so  ciale et économique des travailleurs de l’ESAT dans cet environnement. 

 4 travailleurs se partagent les 5 jours d’ouverture 

 

 La boutique est la vitrine des produits du jardin maraîcher et de ceux de l’artisanat. Elle est aussi un lieu de 

négoce des produits alimentaires et artisanaux d’ESAT de la fédération de l’Arche en France ou d’autres 

ESAT. Elle participe ainsi à faire réseau dans la valorisation du travail accompli par des personnes en situation 

de handicap ; un site de vente en ligne permet aussi d’assurer une diffusion de nos productions.  
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Activités de soutien : 

Ce sont des activités d’accès à l’autonomie et d’implication dans la vie sociale correspondant aux 

aspirations personnelles et aux besoins du travailleur. Elles peuvent être directement liées au travail 

(développement des compétences techniques : AS1) ou accès sur le bien- être de la personne (Culture et 

découverte, relaxation : AS2). Ces activités sont prises en charge par des 

assistants-salariés, des bénévoles et des volontaires. Si la personne a un suivi 

médical (psy, ortho…) sur son temps de travail, alors, ces rendez-vous sont 

considérés comme une activité de soutien. Cette dernière est définie ou réajustée 

en réunion pluridisciplinaire lors de chaque réunion de synthèse ou de projet 

personnalisé. 

 

 

 
Les nouveaux travailleurs admis bénéficient du « parcours d’intégration » avec pour objectifs de 

permettre à la personne de trouver sa place dans la vie communautaire, connaître les lieux, l’organigramme 
et les règles de fonctionnement d’un ESAT. Ce parcours s’étend sur une vingtaine de séances : il a concerné 4 
travailleurs en 2022. 

 
Les travailleurs dont le projet est un départ à la retraite, ont accès depuis 2019, au parcours « Je 

prépare ma retraite ». Ils en sont les principaux acteurs. Ce parcours d’une dizaine de modules d’une heure 
aborde des thèmes tel que le budget à la retraite, les droits et devoirs de la personne à la retraite, les différents 
lieux de vie, la santé, le vieillissement. Des intervenants extérieurs 
participent bénévolement ou dans le cadre de leur fonction (tuteur, 
infirmière DE, diététicienne, TH à la retraite pour un témoignage…) à faire 
évoluer ce parcours en partageant leur connaissance. Le but premier reste 
de permettre aux travailleurs d’échanger sur leurs appréhensions et leurs 
joies face à ce nouveau projet. Le parcours n’a pas été proposé cette 
année mais 4 personnes y ont participé l’année dernière. Nous attendons 
qu’il y ait au moins 3 travailleurs pour le reproposer.  

Mardi Gras février 2021 
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LES ASSISTANTS (PAR AURELIE JOIN-LAMBERT, RESPONSABLE DES ASSISTANTS)  

LES SALARIES 
 
L’année 2022 a été marquée par la conduite d’un chantier de réflexion important autour des cohabitants-

salariés, de leur rythme et de leur implication dans la vie communautaire avec l’objectif clé de préserver notre projet 
de la Vie Partagée. Une première rencontre s’est déroulée à Lille au mois de Juin 2022 avec un binôme de 
représentants des cohabitants-salariés pour chaque communauté puis un nouveau temps de rencontre a eu lieu en 
Janvier 2023, avec un public élargi constitué de Cohabitants-Salariés, de Responsables de secteur, de Responsables 
RH, de Directeurs de communauté, etc... 

L’Association a vécu des départs de salariés, et par conséquent les recrutements et l’intégration de nouveaux 
salariés, principalement à des postes transverses (changement de 3 Responsables Majeurs sur 6), et au sein des 
secteurs foyers de vie et foyers d’hébergement. Des mouvements ont été vécus sur les postes suivants : 

-Responsable ESAT 
-Responsable Gestion 
-Responsable RH 
-Adjointe à la Responsable RH 
-Apprenti Informatique 
-Ouvrier Agricole 
-Assistante Apprentie au Jardin Maraîcher 
-Adjoint à la Responsable de l’atelier du Jardin Maraicher 
-Responsable de l’atelier des Espaces Verts 
-Assistante boutique 
-Responsable des Projets Personnalisés, Admissions et Réorientations en foyer de Vie / Soutien / Appui Qualité 
-Adjoint à la Responsable du foyer de vie de l’Orée 
-Ajointe au Responsable du foyer de vie des Roseaux 
-Responsable du Projet Habitat Inclusif à Versailles 
-Responsable du foyer d’hébergement du Jourdain 
-Responsable du foyer d’hébergement de la Farandole 
-Adjointe à la responsable du foyer d’hébergement de la Farandole 
-Adjoint à la responsable du foyer d’hébergement de l’Aurore 
-Responsable du foyer d’hébergement de l’Hirondelle 
-Adjoint à la Responsable du foyer d’hébergement de l’Hirondelle 
 
Nous avons accueilli en 2022 trois étudiants en contrat d’apprentissage : deux étudiants dans le cadre de leur 

formation Educateur spécialisé à l’Ecole de Buc : une en 1ère année à l’atelier de l’Esat du Jardin Maraîcher, et une en 
3ième année au sein du secteur foyer de vie, en foyer et en atelier de jour et un étudiant en Licence informatique. 

Les mouvements du personnel nous amènent à poursuivre un travail sur l’intégration des salariés au sein de 
l’association. Il s’agit d’accompagner chacun à découvrir et comprendre l’environnement et le fonctionnement de 
l’établissement, par des rencontres et des temps d’immersion dans les différents secteurs. 

   

LES VOLONTAIRES 
 
L’association a la spécificité de proposer des missions de service civique à de jeunes volontaires. Elle propose 

deux types de mission aux jeunes qui souhaitent venir passer quelques mois à l’Arche d’Aigrefoin dans le cadre d’un 
service civique :  
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- Une mission de 48 heures par semaine, en interne au sein d’un foyer, avec un temps d’intervention à l’Esat 
dans le prolongement de la mission « vie partagée » s’intitulant : "Partager des moments de vie avec des 
personnes présentant un handicap mental et/ou en situation de fragilité." 

- Une mission de 35 heures par semaine, dédiée à l’Esat, en externe s’intitulant : "Accompagner les activités 
des personnes présentant un handicap mental et/ou en situation de fragilité dans le cadre d’un centre 
d’activités ou d’un Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT)" 
 

Le service civique à l’Arche peut notamment prendre les formes suivantes : 

• L’engagement de service civique : un engagement volontaire, ouvert aux personnes de dix-huit à vingt-cinq 
ans, d’une durée continue de six à neuf mois, et donnant lieu à une indemnisation prise en charge par l’Etat. 
Les parties peuvent convenir, à l’échéance du contrat initial, d’un contrat de volontariat associatif dans la 
limite de 24 mois cumulés. 

• Un volontariat associatif, d’une durée de six à vingt-quatre mois, ouvert aux personnes de plus de vingt-cinq 
ans, et donnant lieu à une indemnisation prise en charge par l’association. 
  
Chaque volontaire perçoit une indemnité mensuelle à laquelle s’ajoute la prise en charge, par l’association, du 

logement et de la nourriture s’il vit au sein d’un foyer. Il bénéficie d’une couverture sociale. 
Sur le plan administratif, ces dispositifs sont gérés par l’Agence du service civique.  
L’accueil de ces volontaires en « engagement de service civique » (ESC) est subordonné à l’obtention d’un 

agrément. L’Arche en France a obtenu un agrément collectif pour le compte de l’ensemble des associations de l’Arche, 
enregistrées sur le territoire français.  

L’Arche d’Aigrefoin accueille aujourd’hui 17 volontaires engagés dans la mission de vie partagée au sein d’un 
foyer, et 2 volontaires engagés dans la mission d’accompagnement des activités des personnes à l’ESAT, en service 
civique ou volontaires associatifs. 

Afin de les aider à mener à bien leurs missions, l'Arche d’Aigrefoin leur assure un parcours d'intégration et une 
formation conformément à la loi sur le volontariat associatif. Sa durée est de 80 heures par an (module en intra et 
modules portés par la fédération Arche en France, formation incendie et premier secours). 

Sous le contrôle des salariés, le volontaire participe à la vie commune du foyer et/ou de l’atelier. Il apporte 
une présence relationnelle et sécurisante auprès des personnes accueillies. En appui du personnel éducatif, il 
accompagne les personnes dans leur vie quotidienne et/ou dans leurs activités. Il participe aux réunions pédagogiques, 
afin de lui permettre un positionnement juste dans les situations qu’il rencontre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous nous appuyons sur nos partenariats avec des organismes français et européens pour attirer des 

volontaires au sein de notre structure. 
 

LES BENEVOLES 
 

Nous avons toujours beaucoup de bénévoles engagés dans différents lieux de la communauté : l’informatique, 
l’animation de la boutique, l’aide dans les ateliers, les foyers, aux activités de soutien, au conseil d’administration, au 
sein des équipes de l’Aigrefouineur… Leur soutien est précieux car, en plus des compétences qu’ils apportent, de la 
qualité de la relation qu’ils entretiennent avec les personnes accueillies, ils favorisent le lien avec l’extérieur. 

https://mandrillapp.com/track/click/4945282/www.service-civique.gouv.fr?p=eyJzIjoiWjVsc0FmT2FhQUpXckFneTZCRDZrVXV2Z3NVIiwidiI6MSwicCI6IntcInVcIjo0OTQ1MjgyLFwidlwiOjEsXCJ1cmxcIjpcImh0dHBzOlxcXC9cXFwvd3d3LnNlcnZpY2UtY2l2aXF1ZS5nb3V2LmZyXFxcL21pc3Npb25zXFxcL3BhcnRhZ2VyLWRlcy1tb21lbnRzLWRlLXZpZS1hdmVjLWRlcy1wZXJzb25uZXMtcHJlc2VudGFudC11bi1oYW5kaWNhcC1tZW50YWwtZXQtb3UtZW4tc2l0dWF0aW9uLWRlLWZyYWdpbGl0ZS0zNjRcIixcImlkXCI6XCI0NzI4MGRmNDJkYTk0ZDM3YjMwZDU4ZTcwYTc1OTNlN1wiLFwidXJsX2lkc1wiOltcIjhkYzhkY2Y5NmE5ODViYjExNGQ4MzAzN2JjZGIwNzIwYzEyMWZhYTdcIl19In0
https://mandrillapp.com/track/click/4945282/www.service-civique.gouv.fr?p=eyJzIjoiWjVsc0FmT2FhQUpXckFneTZCRDZrVXV2Z3NVIiwidiI6MSwicCI6IntcInVcIjo0OTQ1MjgyLFwidlwiOjEsXCJ1cmxcIjpcImh0dHBzOlxcXC9cXFwvd3d3LnNlcnZpY2UtY2l2aXF1ZS5nb3V2LmZyXFxcL21pc3Npb25zXFxcL3BhcnRhZ2VyLWRlcy1tb21lbnRzLWRlLXZpZS1hdmVjLWRlcy1wZXJzb25uZXMtcHJlc2VudGFudC11bi1oYW5kaWNhcC1tZW50YWwtZXQtb3UtZW4tc2l0dWF0aW9uLWRlLWZyYWdpbGl0ZS0zNjRcIixcImlkXCI6XCI0NzI4MGRmNDJkYTk0ZDM3YjMwZDU4ZTcwYTc1OTNlN1wiLFwidXJsX2lkc1wiOltcIjhkYzhkY2Y5NmE5ODViYjExNGQ4MzAzN2JjZGIwNzIwYzEyMWZhYTdcIl19In0
https://mandrillapp.com/track/click/4945282/www.service-civique.gouv.fr?p=
https://mandrillapp.com/track/click/4945282/www.service-civique.gouv.fr?p=
https://mandrillapp.com/track/click/4945282/www.service-civique.gouv.fr?p=
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Certains sont présents depuis de nombreuses années et soutiennent fortement la vie de la communauté par 
leur fidélité.  

Nous accueillons aussi des bénévoles en mécénat de compétences, grâce 
à un partenariat avec les sociétés Allianz et Safran, nous en comptons 2 en 2022, 
au sein des secteurs Esat et Gestion.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES STAGIAIRES 

Nous avons accueilli en 2022 une grande diversité de stagiaires, grâce aux partenariats que nous avons avec : 

- L’école Buc Ressources 
- L’Essec 
- Polytechnique 
- L’IFF Europe 
- L’Ircom 
- Le Centre Madeleine Daniélou 
- Notre Dame de Grandchamp 
- Saint Jean Hultz 
- L’IPC 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES VISITES ET PASSAGES 
 

Nous avons eu en 2022, comme chaque année, des demandes de visites d’anciens assistants. Nous avons 
malheureusement dû restreindre ces visites en raison de la crise sanitaire, mais nous souhaitons toujours conserver 
ce lien précieux avec les anciens assistants car la fidélité réciproque exprimée à travers ces visites est un signe de la 
force de l’expérience de rencontre qui est proposée dans la communauté. 
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LES FORMATIONS 
 
L’Association accompagne ses salariés dans l’adaptation aux évolutions de leur poste, et le développement de 

leurs compétences. Le plan de formation est commun aux 3 établissements, et la prise en charge de ces formations 
est portée par les différents budgets (ESAT, FH, FV, Association, OPCO SANTE).  

Le plan de développement des compétences pour l’année à venir et le bilan de l’année écoulée sont présentés 
aux salariés en fin d’année, incluant des informations sur les différents dispositifs de la formation continue. En 2022, 
2 salariés ont poursuivi des préparations de diplôme dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience (1 pour 
le diplôme de Moniteur Educateur ; 1 pour le diplôme d’Educateur Spécialisé).  

Voici les thèmes des formations suivies en 2022 : 
o Les fondamentaux des Dirigeants et Cadres de l’ESAT 
o Métiers de l’informatique : administration et sécurité 
o Manager et accompagner la Reconnaissance des Acquis de l’Expérience 
o L’habilitation électrique 
o HACCP 
o PSC1 
o AES (Accompagnant Educatif et Social) 
o Référent Vieillissement 
o Parcours Responsabilité 
o Parcours Nouveaux Responsables 
o Ecole de vie  
o Faire des choix, prendre des décisions 
o Ensemble dans la mission 
o Affectivité, sexualité et parentalité 
o Accompagnement de parcours RAE 
o Professionnalisation du maître d’apprentissage  
o Etablir le budget prévisionnel 
o CACES Tracteur 
o Animer, motiver et fédérer son équipe 
o Devenir animateur d’atelier d’expression en Art 
o 2 bilans de compétences ont été réalisés. 

 
Les outils suivants sont mis en place pour accompagner le parcours de chacun : 

o Les responsables conduisent un entretien fonctionnel tous les deux ans 
o Le bureau des assistants un entretien professionnel et de développement tous les deux ans 
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Les volontaires bénéficient d’un suivi mensuel avec le bureau des assistants et trois bilans avec leur tuteur et 
leur responsable : le premier un mois après leur arrivée, le second, trois mois après leur arrivée, et le troisième à la fin 
de leur volontariat. 
 
 
 

 
 
 

Les volontaires bénéficient d’un parcours de formations de 80 heures, dont 40 heures animées en interne et 
40 heures en lien avec d’autres établissements de la fédération. Les thèmes suivants sont proposés : 

- Les enjeux de la communication et des réseaux sociaux Les médias 
- Sensibilisation à la sécurité 
- Prendre soin les uns des autres (accompagnement) 
- Le sens du travail et des activités éducatives 
- Le sens des procédures 
- La dimension spirituelle de l’Arche 
- Qu’est-ce que le handicap ? 
- Affectivité – Sexualité – Parentalité 
- Le sens de la vie en foyer 
- Manger à la même table 
- Célébrer La place du religieux dans la société 
- Histoire et projets de l’association 
- Être face à la violence 
- La mort 
- Vivre avec des personnes vieillissantes 
- La relation avec les familles 
- Aider et être aidé La solidarité – la fraternité 
- PSC1 et sécurité incendie 

 
Une marche de rentrée a été proposée aux volontaires et nouveaux salariés pour découvrir le projet de L’Arche 

et faire connaissance. Des soirées de retours d'expériences sont également proposées régulièrement aux volontaires. 
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Des propositions de rencontres et de formations portées par l’association sont proposées à l’ensemble des 
assistants. Ces propositions ont pour but d’élargir l’intervention de chacun au sein d’un projet associatif riche, 
stimulant et renouvelé. 
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GOUVERNANCE ET ORGANISATION DE LA COMMUNAUTE  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Le conseil communautaire est le lieu où sont prises les principales décisions 

concernant L’Arche d’Aigrefoin tant dans sa vie que son fonctionnement. Ce conseil 
composé du responsable de communauté, des responsables majeurs et de 4 élus des 
permanents, travaille en lien avec les autres lieux de gouvernance. Comme chaque année 
les sujets réguliers ont été abordés : Planning, nomination responsables et équipes, choix 
des thèmes WE assistants, propositions de travail et de réflexion pour les permanents, 
liens avec la vie régionale, plan d’investissement, plan de formation et utilisation des œuvres sociales (avec les 
délégués du personnel), validation des budgets prévisionnels et comptes administratifs, le suivi du Plan d’Amélioration 
Continue et les bilans annuels des différents mandats communautaire et des secteurs, les dates et lieux de pèlerinages, 
orientations pour les évènements communautaires et nomination des équipes de préparation 

Au cours de l’année, nous avons abordé notamment les sujets suivants : 
 

 Discernement mandat ESAT dans le cadre du départ de Anne L 
 Discernement mandat Gestion dans le cadre du départ de Xavier F 
 Discernement mandat BDA dans le cadre du départ d’Aurélie 
 Mandat du CA d’Aigrefoin / période 2022 - 2025 
 Projet Habitat Inclusif de Versailles 
 Mandat du responsable national AeF 
 Questions liées au vieillissement des personnes accueillies, notamment en foyer de vie 
 Préparation fête des 40 ans + 1 
 Démarche qualité avec nouveau référentiel HAS 
 Réflexion sur la vie spirituelle (suite formation mars 2022 et rencontre régionale à Reims) / élaboration d’un 

mandat pour le futur ministre pastoral 
 Conseil au Vert en juin 2022 sur la vie spirituelle 
 Accord Ségur – Laforcade 
 Les 7 gestes professionnels 
 Besoins en Fonds Privés 2023 
 Budget Œuvres Sociales 
 Programmation de création de places dans le 78 (Webinaire CD 78) 
 La communication et les réseaux sociaux (Instagram, Facebook) 
 Bientraitance et prévention de la maltraitance 
 Chantier rénovation du hangar : espace de sports, loisirs et vie partagée 
 Réflexion sur l’écologie 
 Enjeux d’alimentation dans la communauté (Convivio, expérimentations en foyer, circuits courts…) 
 Réflexion / prix de repas du midi 
 Dynamiques de collecte et soirée des Pépites 2023 
 Rencontres sur la vie partagée à Lille (juin 2022) 
 Consultation sur le Mandat de l’Arche Internationale 
 Jumelages (Daybreak, Bouaké) 
 Fonctionnement du foyer du Jourdain 
 Affectivité Sexualité Parentalité 
 Pélés 2022 / 2023 : Lourdes et Alençon 
 Dossier de la personne accueillie et réglementation RGPD 

PERMANENTS 
 
Les permanents sont un corps spécifique qui permet réflexion et élaboration pour la communauté afin de 

nourrir les travaux du conseil communautaire ou d’autres groupes de travail. En temps normal à Aigrefoin, ils se 
réunissent sur 4 soirées et 1 journée : 

 
- Une soirée de rencontre en janvier 2022 consacrée au discernement du service Gestion. 
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- La journée de rencontre en mai 2022 sur le thème « comment déployer la vie spirituelle dans la 

communauté et particulièrement dans les foyers ? » 
 

• Le matin, promenade en forêt en équipe avec temps de partage à partir d'un texte 
 

• Dans un second temps, nous avons réfléchi en groupe sur la façon de vivre la vie spirituelle dans 
le contexte actuel : 

 • Comment initier une posture d'intériorité en début d'année auprès des assistants ? 
  ○ Avec une marche qui pourrait inclure 2 composantes fortes ? 

   § Rando en plein nature 
   § Faire un lien avec la dimension écologie 
 • Comment vivre des temps dans les foyers où l'on se sent "reliés", ensemble ? 
  ○ Particulièrement certains foyers ont besoin de réinsuffler une dynamique 

  ○ Disponibilité intérieure: comment la favoriser? 

   § Musique / silence 
  ○ Revenir sur le sens de la bougie 

   § Joie d'être ensemble 
   § Remercier 
   § Prier pour ceux qui souffrent, qui sont malades 
   § Confier des intentions 
 • Envisager une réflexion sur la vie spirituelle au sein des équipes foyer 
  ○ Sur le même modèle de ce que nous avons vécu avec les permanents 

  ○ Laisser émerger les idées, de la créativité 

  ○ Prendre un WE par foyer (en début d'année) en équipe d'assistants 

   § Où l'on creuse cette question 
 • Témoignage sur la vie spirituelle en journée assistants 
  ○ C'est ce qui va nous "inspirer" 

 • Différencier commission vie spi et commission liturgique ? 
 • Relecture des événements : dans quels lieux ? 
 

• Temps d’envoi 
  

- Une soirée de rencontre en juillet 2022 : 
o News de la communauté en cercle 
o Relecture de l’année en petits groupes, à partir des questions suivantes : 

1) Quel est le sens des réunions des permanents pour vous ? 
2) Laquelle de nos réunions de cette année avez-vous préféré ?  
3) Quel(s) sujet(s) aimeriez-vous aborder lors de nos réunions l’année prochaine ? 

o Barbecue et échange sur le projet de charte de l'Arche 
o 21h30 Temps d'envoi 

 
- Une soirée de rencontre en septembre 2022 : sur la dimension professionnelle dans l’Arche 

• Les 7 gestes professionnels : 
• Présenté par Augustin et Matthieu 

• Présentation de l’ensemble des 7 gestes, la démarche qui a permis de les élaborer. 
Importance de nous les approprier et de les faire vivre au travers de témoignages 
concrets.  

• 7 groupes qui discutent ensemble d’un geste pour environ 20 minutes. 
• Partager ensemble nos réflexions et la manière dont les gestes ont résonné en nous. 

Chaque groupe rapporte un témoignage qui illustre selon eux un des gestes.  
 
 

• Une soirée de rencontre en décembre 2022 : sur le sujet de l'alimentation  
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• Conversation en groupe de 3 avec 15min sur chaque témoignage (partage du témoignage + 
résonance) 

• Partage en groupe sur ce qui s’est passé dans les conversations, qu’est-ce que cela nous fait, à quoi 
cela invite… Quelques exemples : 

• Outils pédagogiques permettant aux personnes d’élaborer leurs menus à partir des 
produits du JM et de la boutique 

• Achats groupés gérés par la boutique (vs achats La Fourche) 
• Que la boutique propose chaque semaine un panier généreux pour les foyers et 

salariés 
• Eteindre les lampadaires la nuit 
• Permettre aux foyers de se ravitailler à la boutique à prix réduits 

• Temps d’envoi 
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FETE DES 40 ANS + 1 
 
 

Durant ces 2 jours de la Pentecôte 2022, il y a eu de nombreuses animations, une belle messe de Pentecôte avec 
notre évêque, des temps d'échange, de rencontre, des repas festifs, du cirque, du théâtre...  

Puis nous sommes partis tous ensemble pour une balade en péniche le 30 juin, à l'occasion de notre fête de l'été ! 

 
« Il aura fallu attendre un an de plus pour pouvoir fêter nos 40 ans d’existence ! Mais quelle fête ! Vécue dans 
la joie et la fraternité, elle nous a permis de renouer pleinement avec le sens de la merveilleuse aventure de 
l’Arche d’Aigrefoin. 
Les festivités ont commencé par des temps de partage en foyer avec le témoignage des anciens qui ont révélé 
la saveur douce des moments d’unité ou plus amère des inévitables difficultés. Vécus ensemble, hier comme 
aujourd’hui, transmis dans la simplicité et l’authenticité, ils cimentent ce beau sentiment d’appartenir à la 
même famille humaine. Nous avons souri avec tendresse en voyant certaines personnes plus jeunes 
qu’aujourd’hui et nous avons été émus en pensant à celles qui nous ont quittés. 
Puis deux jours denses, joyeux, bénis par le soleil et même l’orage, préparés de longue date par une équipe 
engagée et au service, ont été un moment phare de cet anniversaire. Les 4 et 5 juin. 
Nous avons accueilli nos partenaires, à la ferme, pour leur témoigner combien notre projet est toujours et 
encore dynamique et en mouvement. 
Nous avons aussi célébré la joie d’être ensemble, nos fragilités si complémentaires, « nos différences qui sont 
autant de chances »(1), nos belles énergies. Jeux, danses, cirque Otr’Cirk, concert de rap avec KHF, clown Angie, 
match d’impro, expositions des talents artistiques des uns et des autres, dîner mauricien, sangria aux fraises 
du Jardin Maraicher, messe célébrée par Mgr Luc Crépy, confirmation de Fanny, voici quelques-uns des 
ingrédients de ce si beau week-end. 
Et enfin, le 30 juin, de façon très symbolique, nous avons embarqué sur deux péniches parisiennes. Nous avons 
glissé sur la Seine et sur la Marne, pour nous ouvrir à la beauté du monde qui nous entoure : nous nous sommes 
émerveillés devant les monuments parisiens, le fonctionnement des écluses, la traversée du si long tunnel, les 
villages bucoliques. Et nous avons chanté, dansé, crié notre joie et célébré avec le père Chrisan la traversée de 
notre épopée si humaine et si fraternelle. Que cee fête diffuse sans fin dans nos cœurs ! Que les souvenirs 
qu’elle y a imprimés soient comme une source où puiser courage, confiance, paix et unité, pour toujours faire 
vivre et grandir notre projet : « toi, plus 
moi, plus eux, plus tous ceux qui le veulent »(2), avec nos dons et nos talents, mais aussi avec nos imperfections 
et nos manques, ensemble témoignons combien nos relations nous transforment et nous enrichissent ! » 
 
  Extrait d’un article rédigé par Cécile Eriau dans l’Aigrefouineur – juillet 2022 
 
(1) Jean-Jacques Goldman – Je te donne 
(2)Grégoire – Toi + Moi 
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DEPARTS ET ARRIVEES PARMI L’EQUIPE DES RESPONSABLES MAJEURS  
 

La communauté a pu exprimer à Anne Lemant, Xavier Flachaire, Aurélie Balmont sa reconnaissance pour leur 
engagement respectif dans leur mandat et leur présence dans la communauté :  

 
- Xavier depuis 2014 au niveau du service Gestion 

o Mandat Gestion 2014-2020 réalisé 
o A porté le début du mandat Gestion 2021-2026 

- Anne depuis 2014 au niveau de l’ESAT 
o Mandat 2014-2019 réalisé 
o A porté la moitié du Mandat 2019-2024 

- Aurélie depuis 2016 au niveau du BDA 
o Mandat 2016-2022 réalisé 

 
Un processus de discernement a donc été mis en place pour chacun de ces secteurs, afin de faire le point sur 

le mandat écoulé, et nommer la personne qui poursuivra ce mandat. Ce processus s’inscrit dans la procédure de 
nomination d’un responsable majeur en vigueur de L’Arche d’Aigrefoin. Une équipe a été nommée à cet effet pour 
chacun de ces discernements, qui a eu pour mission : 

 
● De rencontrer et d’être à l’écoute de la communauté et plus spécialement de ce qui se vit et se fait au sein 

du secteur / service, 
● De faire le point sur le mandat actuel et éventuellement de préciser les points sur lesquels il est important 

d’insister pour le mandat à venir ou la période restant à couvrir, 
● De recueillir les attentes, le profil souhaité et des propositions de noms pour porter la mission, 
● De proposer une personne au Conseil Communautaire, après étude des noms et des candidatures internes 

et externes. 
 

A l’issue de ces temps de discernement, nous sommes heureux d’accueillir : 
- Cécile ERIAU qui a pris ses fonctions de responsable de l’ESAT en avril 2022.  

o Cécile était déjà dans la communauté depuis juin 2020 comme adjointe au BDA et comme 
responsable de l’activité soutien. 

- Claire MARCHAND qui a pris ses fonctions de responsable administratif, financier et du patrimoine fin 
août 2022. 
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- Aurélie JOIN LAMBERT qui a pris ses fonctions de responsable du BDA à partir du 1er juillet 2022. 
Aurélie a pu travailler préalablement quelques mois comme adjointe au BDA sous la responsabilité 
d’Aurélie BALMONT. 

 

CONSEIL A LA VIE SOCIALE (RAPPORT D’ACTIVITE DU CVS POUR L’ANNEE  2022) 
 

En 2022, le CVS s’est réuni à trois reprises les 26 janvier, le 18 mai et le 12 octobre. 

 

Au cours de cette année 2022, les échanges ont été nombreux et fructueux et les sujets abordés témoignent de l’intérêt 

porté par ses membres tant aux personnes accueillies qu’aux projets de la communauté. Ainsi, et sans être exhaustif, 

nous pouvons mentionner les éléments ci-dessous. 

 

Le décret du 25 avril 2022 relatif à la réforme du CVS a été présenté, principalement en ce qu’il associera le CVS dans 

l’évaluation externe qui se tiendra tous les cinq ans autour de neuf thématiques qui portent sur trois cibles. 

 

Afin de favoriser la participation des personnes accueillies à l’élection présidentielle deux présentations ont été 

proposées par le maire de Buc sur ce qu’est l’élection présidentielle, les programmes et le déroulement. Ces 

présentations ont été accompagnées de documents FALC. 

 

Le mandat des foyers de vie a été communiqué et présenté aux membres du CVS. 

 

Tout au long de l’année, le CVS a été tenu informé de la vie de la communauté : 

Les entrées et sorties des salariés et des personnes accueillies  

Les principaux projets : habitat inclusif, chantier de l’espace Sport Loisirs (transformation du regard),  

Les événements festifs : 40 ans + 1, fête de l’été,  

Les déménagements au sein de la communauté  

La désignation des personnes de confiance dans le contrat de séjour 

La démarche Reconnaissance des acquis de l’expérience 

 

Enfin, il est important de mentionner l’engagement des membres du CVS pour faire vivre cette instance. Ainsi, en est-il 

de l’écriture en FALC des comptes-rendus des CVS, de la proposition d’écrire des articles dans l’Aigrefouineur, mais aussi  

des échanges nourris et fructueux relatifs à la préparation de la journée des familles. 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION (PAR FOUCAULD LESTIENNE, PRESIDENT) 
 
L’année 2022 a fort heureusement permis un retour à une vie normale. C’est ainsi que notre conseil 

d’administration a pu se réunir à 7 reprises au cours de cette année. Il est à noter que notre directeur David Georget 
participe à l’intégralité de chaque réunion et communique préalablement aux membres du conseil des informations 
sur la vie de la communauté afin de nourrir les échanges et d’éclairer le conseil. 

Notre Conseil a connu des mouvements importants en 2022 ; en effet le conseil d’administration a vu au cours 
de cette année le départ de Tanneguy de Jorna, fidèle au conseil pendant 12 années et président pendant deux 
mandats : l’ensemble de la communauté remercie très sincèrement Tanneguy pour sa manière de transmettre sa 
gaieté tout en prenant à cœur les questions importantes pour les personnes accueillies. Par ailleurs, le conseil se 
réjouit de l’arrivée en son sein d’Eric du Passage qui avec sa famille est ami de L’Arche depuis plusieurs années. Enfin, 
David Doucet, administrateur, est depuis le milieu de l’année 2022 en détachement professionnel à l’étranger. 

Au cours de l’année les membres du CA se sont impliqués pour accompagner les responsables majeurs et 
notamment celles qui ont pris leurs nouvelles responsabilités ; c’est ainsi qu’avec l’arrivée de Claire Marchand, Marie 
Odile Lavenant a pu poursuivre les travaux entamés de réorganisation du pôle Gestion. Dans le même temps, Benoît 
Doncoeur a pu joindre son expertise à celle de Cecile Eriau pour permettre le démarrage du projet du jardin à 
l’assiette… ; d’autres administrateurs ont spontanément accompagné les salariés qui exprimaient une attente, un 
besoin ou souhaitaient tel ou tel éclairage. 

Par ailleurs, tous les administrateurs participent à une ou des commissions ou apportent leur concours dans 
différents domaines tels que : Boutique, Collecte, Communication, Finances, Vie des foyers, CVS, Energie, ESAT, 
Patrimoine, RGPD. 

Je tiens à saluer leur engagement auprès des personnes accueillies, avec les salariés, volontaires, amis et 
bénévoles et les remercier très sincèrement pour leur disponibilité et leur fidélité. 
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LES PROJETS EN COURS 

DOSSIER UNIQUE DE L’USAGER INFORMATISE ET VIRAGE NUMERIQUE  
 

A travers le plan "Ma Santé 2022" et sa feuille de route "Accélérer le virage numérique", les pouvoirs publics 
ont invité le secteur médico-social à rattraper son retard en matière de systèmes d’information dont le dossier de 
l’usager est un élément important. L’Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et 
médico sociaux (ANAP) a la charge d’organiser la feuille de route avec trois autres organismes : l’Agence du numérique 
en santé, la Caisse Nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et la Direction générale de la cohésion sociale 
(DGCS).  

Nous avons fait le choix, en lien avec notre Fédération de l’Arche en France, de répondre à l’Appel à projet sur 
le programme "ESMS Numérique". Ce, afin de nous aider à intégrer des solutions de gestion du dossier de l’usager et 
à les positionner en interface avec l’ensemble des outils connexes mobilisables (messagerie sécurisée, e-parcours, e-
prescription, DMP...). 

 
Avec plusieurs associations gestionnaires affiliées à la fédération de L’Arche en France nous avons présenté 

avec succès notre candidature pour la deuxième vague d’appel à projet. Un travail en commun est mené afin 
d’expliciter, de hiérarchiser et valider une expression de besoin commune qui prenne en compte les modalités 
d’accompagnement partagées par les associations membres de l’Arche. 

 
L’association de L’Arche en Charente, qui est la plus importante en taille des associations membres de L’Arche 

en France prêtes à démarrer ce chantier (nombre de personnes accueillies, nombre de salariés, et nombre 
d’établissements), a pris la responsabilité de chef de projet, avec le soutien de la Fédération de L’Arche en France. 
C’est aussi celle qui a déjà l’expérience d’un DUI, et de plus elle bénéficie en interne de compétences en informatique 
et infrastructure IT dans ses équipes support. 

 
L’Arche en France va demander et percevoir tous les financements. Elle conservera la part mutualisée (salaire 

d’un chef de projet national dédié, assistance pour l’appel d’offre public…). Aigrefoin sera pilote régional sur le projet 
et le rôle du référent sera :  

 
- 1er semestre 2023 : contribuer à actualiser / compléter le cahier des charges (déjà bien complet, bâti 

par l’AeC), participer au pré-choix de l’éditeur (échange avec d’autres communautés équipées ou des 
ESMS du département) ; 

 
- 2ème semestre 2023 : à compter de septembre paramétrage et déploiement dans 6 associations pilotes 

(éventuellement en deux phases : modules simples et modules complexes). 
 
En 2024 et 2025, le déploiement sera généralisé avec forcément un soutien du pilote régional. 
 
 

REHABILITATION DU HANGAR 
 
Nous portons l’ambitieux projet de réhabiliter l’ancien hangar agricole qui se trouve au cœur de la 

communauté. Sa couverture étant très dégradée, nous voulons profiter de sa nécessaire remise en état pour en faire 
un lieu de loisirs partagés. Un terrain multi-jeux et activités (baby-foot, pétanque, ping-pong) permettant d’être à l’abri 
tout en étant dans un espace dédié, favoriseront pour les personnes ayant un handicap mental accueillies les moments 
de détente, de convivialité, de dépassement de soi, à travers la pratique du sport et des jeux.  
 

A ce jour, nous allons lancer une collecte pour la 1ere des 2 phases de travaux (désamiantage de la toiture, 
nouvelle couverture, bardage et réfection du sol)  
 

Calendrier : Les travaux débuteront en juin 2022 et s’étaleront jusqu'en 2023. 
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DIAGNOSTIC ENERGETIQUE 
 

Rappel / décret tertiaire : entré en vigueur le 1er octobre 2019, il concerne les obligations de réduction des 
consommations d’énergies finales des bâtiments à usages tertiaires (bureaux, hôtels, commerce, santé…) 

Le décret tertiaire s’applique aux bâtiments tertiaires d’une surface plancher supérieure ou égale à 1 000 m² 
Les consommations annuelles doivent être saisies dans la plateforme en ligne OPERAT 
Objectifs en valeur absolue ou en valeur relative par rapport à une année de référence : 

✓ 40% de réduction d’énergie finale d’ici 2030 
✓ 50% de réduction d’énergie finale d’ici 2040 

60% de réduction d’énergie finale d’ici 2050 
 
Le bureau d’étude POUGET a été sollicité d’abord pour identifier si nous sommes assujettis au décret tertiaire 
: 

✓ 1200 M2 (sur 3800 M2) sont associés à un usage tertiaire (bureaux, restauration, espaces de vie) : 
nous sommes assujettis 

 
De ce fait, notre commission énergie a lancé pour notre site d’Aigrefoin un audit énergétique :  diagnostic 

qui permet de connaître précisément les performances énergétiques d’un site. Il s'agit d'une cartographie complète 
qui examine :  

✓ la structure de l'habitation  
✓ l'état de son isolation thermique  
✓ sa consommation énergétique  
✓ le système de chauffage du logement  
✓ le système de production d'eau chaude sanitaire  
✓ la ventilation  
✓ l'éclairage 

 
Il conclut sur des scenarios de rénovation chiffrés avec leurs impacts potentiels sur les économies d’énergie. 
 

 
 

DEMARCHE RGPD 
 
Il s'agit du traitement des données personnelles des personnes accueillies dans les établissements de l'Arche 

d'Aigrefoin dont la mission principale est d’accompagner les personnes en situation de handicap mental : ESAT, Foyer 
d'Hébergement, Foyer de Vie. La finalité est de garantir la sécurité et la confidentialité des données personnelles 
nécessaires à l’exercice des missions des établissements. L’objectif est de mettre en œuvre les mesures nécessaires 
pour garantir la conformité avec le Règlement Européen sur la Protection des Données Personnelles. 
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Une équipe projet constituée du directeur, du délégué à la protection des données (également vice-président du 
conseil d’administration) et d’un membre de l’équipe informatique a été mise en place, et les démarches réalisées en 
2022 sont (sous l’angle du suivi d’une grille de pilotage de la mise en conformité): 
 

1. ORGANISATION INTERNE  
- Finaliser la révision de la « procédure admissions »,  
- Relecture & mise à jour du RAT (Registre des Activités de Traitement) à prévoir en 2022/2023 
2. TRAITEMENTS DE DCP  
- Mise à jour de l'AIPD au format EXCEL similaire au DUERP : fait en 10 2022 
3. GESTION EXERCICE DES DROITS  
- M à J Procédure d’accès au dossier de la personne avec les délais mentionnés sur la CNIL : mars 2022 
- Mise en place de clauses dans les contrats des Personnes Accueillies : en cours sur 2 ans 
4. GESTION VIOLATIONS DCP  
- Appliquer la procédure de signalement et tenir le registre des violations  
- Mise en place de l’impression différée et sécurisée pour les bureaux : octobre 2022 
5. GESTION RH  
- Action de Communication sensibilisation des nouveaux : module de sensibilisation préparé par Guéric (avec 

Foucauld et David) à proposer aux salariés  
6. GESTION SI  
- Sécurité informatique : travail en cours avec l’équipe informatique (cf questionnaire auto évaluation / 

démarche RGPD) 
- La gestion des mots de passe sécurisés en gestion libre 
- Une responsabilisation des utilisateurs qui seront dotés d'une session individuelle stricte 
- Des règles de filtrage sur les réseaux (Arche public et Arche administratif 
- Une gestion des impressions en mode différé voir privée, pour limiter la perte de documents. 
- Une réinitialisation autonome des mots de passes par les utilisateurs, et une authentification multi-facteurs 

pour chaque utilisateur via les lignes fixes ou celle du bureau informatique. 
 
7. GESTION TIERS  
- Lettre annuelle aux fournisseurs de vérification et d’écoute recommandations : fait en décembre 2022 
8. SUPERVISION CONFORMITE 
- Veille sur les labels de certification de la CNIL 

PREPARATION DU CPOM : 
 

Les établissements et services du secteur personnes en situation de handicap sous compétence exclusive ou conjointe 
des ARS doivent signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM), sur la base d’une programmation 
arrêtée par le directeur général de l’ARS et le président du Conseil Départemental. 
 
Le CPOM est conclu pour 5 ans entre l’organisme gestionnaire d’un ou plusieurs établissements ou services médico-
sociaux (ESMS) et leurs autorités de tarification et de contrôle, les agences régionales de santé et les conseils 
départementaux. 
 
Il peut couvrir différentes catégories d’établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du même 
gestionnaire, dans une logique de décloisonnement de l’offre. Le CPOM fixe les obligations respectives des signataires 
et leurs modalités de suivi. Il définit : 

• des objectifs en matière d'activité, de qualité de prise en charge, d'accompagnement des personnes 
• les autorisations dont dispose l’établissement, 
• ainsi que les financements octroyés pendant les 5 ans. 

Parmi ses atouts, il permet notamment un assouplissement des règles budgétaires : 
• Une sécurité budgétaire : Le budget de l'établissement est alloué avec une certaine stabilité dans le temps, ce 

qui donne la possibilité : 
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• d'affiner au mieux les tableaux de bord de gestion et de ne pas être dans l'expectative du 
retour de la proposition budgétaire avec la crainte d'une réponse négative obligeant à revoir 
toutes les références de gestion ; 

• d'assurer une reconduction, actualisée chaque année selon des règles permanentes, de 
ressources allouées lors d'un exercice antérieur ; 

• de garantir la prise en charge sur plusieurs années de surcoûts, liés justement à un 
programme d'investissement ou à un programme de restructuration qui serait décidé lors 
de la négociation. 

• Une souplesse de gestion : Le gestionnaire peut, à partir de la définition globale des moyens qui lui sont 
alloués, les allouer librement à son tour, en restant bien entendu dans le cadre de l'enveloppe prédéfinie. 
Cela lui permet conjointement de décider la mise en œuvre d'objectifs managériaux sur le moyen terme. 

• Une relation moins quantitative et plus qualitative avec les autorités de tarification : La négociation autour 
de la conclusion d'un CPOM pousse les pouvoirs publics et les organismes gestionnaires à être dans une 
situation – parfois nouvelle – de dialogue, et à mettre en place les conditions d'un véritable contrat de 
confiance. Ce contrat de confiance s'illustre à travers les champs suivants : 

• une réflexion partagée sur la situation des établissements et services et de leur avenir ; 
• une dynamique interne sur le choix des priorités à exercer dans le cadre du CPOM. 

• Une plus grande liberté pour le gestionnaire dans l'affectation de ses résultats : 
 
Calendrier envisagé à Aigrefoin : 

✓ Formations CPOM – URIOPSS : 
▪ 03/2020 : Environnement, législation, enjeux, conditions réussite (David et Xavier) 
▪ 05/2020 : Formation des membres du CA 
▪ 11/2022 : Environnement, législation, enjeux, conditions réussite (Claire, Aurélie, Cécile, 

Fleur, Isabelle, David) 
▪ 05/2023 : Formation EPRD – ERRD 
▪ 06/2023 : Formation PPI – Contrôle de Gestion 
 

✓ Diagnostic : janvier 2023 à mai 2023 
✓ Visite des ESMS avec AT : juin 2023 
✓ COPIL Diagnostic avec AT : juillet 2023 
✓ Négociation : juillet à septembre 2023 
✓ COPIL objectifs et moyens avec AT : septembre 2023 
✓ Signature : décembre 2023 

 

NOUVEAU REFERENTIEL HAS  
 
L’Arche d’Aigrefoin a finalisé son Evaluation Interne avec la production de rapports d’évaluation fin mai 2021, 

avec le support de Véronique Froelich, stagiaire en Master 2 "Management Stratégique des Organisations de Santé" 
de l’Université de Montpellier sous la responsabilité de David.   

 
Dans un objectif d’amélioration du dispositif d’évaluation, la loi du 24 juillet 2019 a confié pour mission à la 

Haute Autorité de Santé (HAS) d’élaborer une nouvelle procédure d’évaluation nationale, commune à tous les ESSMS 
et une méthodologie commune fixant les exigences requises pour les organismes autorisés à réaliser ces évaluations. 
Ce nouveau référentiel est paru en mars 2022, accompagné de son manuel d’utilisation.  

 
« La démarche d’évaluation portée par la Haute Autorité de Santé (HAS), vise prioritairement à 
permettre à la personne accompagnée d’être actrice de son parcours, à renforcer la dynamique qualité 
au sein des établissements et services et à promouvoir une démarche porteuse de sens pour les ESSMS 
et leurs professionnels. » (HAS – Procédure d’évaluation des ESSMS – mai 2022). 

 
Le nouveau dispositif d’évaluation construit par la HAS, s’appuie désormais sur un référentiel national 

commun à tous les ESSMS centré sur la personne accompagnée. C’est le socle du dispositif d’évaluation. Il répertorie 
les exigences à satisfaire par l’ESSMS et les éléments nécessaires à leur évaluation. 

Il a vocation à être utilisé : 
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• par les ESSMS, pour réaliser des auto-évaluations de manière autonome ; 
• par les organismes évaluateurs, comme outil de référence dans la conduite de la visite d’évaluation. 

 
La procédure d’évaluation est construite selon un cycle qui inclut : 

• des auto-évaluations, des actions spécifiques en lien avec l’activité de la structure et toutes actions 
engagées par l’ESSMS pour améliorer la qualité au bénéfice des personnes accueillies ; 

• une évaluation tous les 5 ans par un organisme tiers indépendant de la structure. 
 

Le référentiel est structuré en 3 chapitres (la personne, les professionnels, l’ESSMS) autour de 9 thématiques qui 
permettent d’évaluer la qualité des accompagnements des personnes. Ces thématiques identifiées par les groupes 
de travail s'articulent autour de : 

1. la bientraitance et l’éthique 
2. les droits de la personne accompagnée 
3. l'expression et la participation de la personne accompagnée 
4. la co-construction et la personnalisation du projet d'accompagnement 
5. l'accompagnement à l'autonomie 
6. l'accompagnement à la santé 
7. la continuité et la fluidité des parcours 
8. la politique des ressources humaines 
9. la démarche qualité et gestion des risques 

 
La prochaine Evaluation Externe à Aigrefoin est prévue pour 2027, et prendra effet dans le cadre du CPOM, 

(qui débutera à partir de 2024). Voici quelques bonnes pratiques retenues pour se préparer à la prochaine évaluation 
externe : 
  

1. Entraînement sur la modalité de l’accompagné traceur : sélectionner une thématique et en parler avec un 
groupe de personnes accueillies pour cibler ensuite les personnes susceptibles d’intervenir en évaluation 
dans ce cadre 

2. Rencontre avec les équipes sur une thématique en travail depuis la dernière évaluation en date (externe ou 
interne) pour visualiser le chemin parcouru et le mettre en lien avec le nouveau référentiel (travail en amont 
nécessaire) + questionner sur les critères impératifs qui concernent les équipes 

3. En Copil avec les responsables : se concentrer d’abord sur les 18 critères impératifs 
4. CVS : transmettre les critères* sur lesquels ils seront consultés, au cours des prochains CVS pour engager la 

réflexion (voire renseigner les données récoltées en auto-évaluation sur Synae) 
5. David et Edwin : Balayer tous les items et voir ce qui se fait déjà : en partant du réel 

 
Important : privilégier les démarches porteuses de sens, qui s’inscrivent dans une amélioration continue en 

plein accord avec nos valeurs 
 
Le nouveau référentiel HAS en bref 

✓ Un référentiel d’évaluation structuré en 3 chapitres : la personne, les professionnels, l’ESSMS. 
✓ Des chapitres organisés autour de 9 thématiques 
✓ Un référentiel comportant au total 42 objectifs déclinés en 157 critères d’évaluation. 
✓ Pour chacun des critères est précisé son champ d’application, son niveau d’exigence, ses éléments 

d’évaluation (entretiens / consultation documentaire / observations) et les référencements associés. 
✓ Des critères génériques (129) communs à tous les ESSMS ; des critères spécifiques (28) applicables 

selon le secteur d’activité, le type de structure ou le public accompagné. 
✓ Un référentiel comprenant des critères à 2 niveaux d’exigences : 139 qui correspondent au niveau 

standard attendu et 18 dits « impératifs » qui impliquent la mise en place d’un plan d’actions 
spécifiques dans la continuité immédiate de la visite d’évaluation. 

✓ Un référentiel accompagné d’un manuel d’évaluation qui répertorie l’ensemble des fiches critères et 
présente des fiches pratiques utiles à la mise en œuvre de l’évaluation. 

 

SCHEMA INFORMATIQUE 
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Chiffres Clefs de l’informatique en 2022 : 46 utilisateurs pour un coût réalisé total de 56 k€ (et 13,4 k€ pour la 
téléphonie) hors mécénat et bénévolats. 
 

➢ Equipe informatique avec l’arrivée de Guéric qui a démarré en septembre 2022 pour une présence à 

2 jours / semaine pdt 1 an, 

➢ La poursuite de la tenue tous les 2 mois d’une commission informatique : depuis novembre 2019 

➢ La mise à jour d’un document Excel de « Planning Ressources des projets » 

➢ L’avancée principalement de 4 projets : les infrastructures informatiques, la mise en conformité avec 

le RGPD, le projet GESCO, le Projet DUI 

 

En parallèle des conduites de projets, l’année 2022 a permis d’assurer la continuité des services 

informatiques et d’appui qualité sur les points suivants : 

➢ Indicateurs de pilotage de la structure avec notamment les indicateurs annuels ANAP, 

➢ La gestion du parc de PCs et les renouvellements associés, avec la gestion d’une transition pour la 

mise en œuvre du suivi par l’Infogérant OMNIXIA à partir de juillet 2020,  

➢ Des interventions dans le cadre des imprévus pour assurer la continuité de fonctionnement dans 

cette période de confinement, et d’utilisation plus intense des moyens informatiques et de 

communication, 

➢ Poursuite des formations / sensibilisations des utilisateurs à MS 365 

 

MISE EN PLACE D’UN OUTIL DE GESTION COMMERCIALE AU NIVEAU DE L’ESAT 
 

Nous poursuivons le projet de mise en place, au sein de l’ESAT, d’un système de gestion des factures clients. Son 

intérêt pour Aigrefoin peut être mis en évidence, d’abord par les remarques de notre Commissaire aux Comptes : 

 

 

 
 
 
Au-delà de cet aspect, deux finalités sont recherchées : 

 
1. Bénéficier d’un outil de suivi de gestion commerciale (cf. mandat ESAT) avec : 

o des comptes de résultat sur une année glissante ou sur année N/N-1 pour l’ESAT au global ou par 

analytique d’Atelier 

o des analyses des ventes (Chiffres d’affaires) par produits / clients et par analytique 

 
2. Opérer des traitements fiabilisés et facilités du devis à la facture client y compris des paiements pour 

l’ESAT transverse et les ateliers, avec relances si besoin, jusqu’à l’intégration dans la comptabilité et la 

production des reçus OETH. 

 
Suite à un temps d’étude, de mise en évidence des besoins des utilisateurs, de définition du cahier des charges, de 

benchmarking (Arche en Pays Toulousain, Moulin de l’Auro, l’Olivier) et la rencontre de plusieurs éditeurs de logiciels, 

des tableaux comparatifs (avantages inconvénients) de 3 solutions logicielles ont été réalisés : Kezia, Cegi Gesco First, 

Inexfact. Il est apparu que le logiciel KEZIA II (déjà utilisé pour gérer les ventes dans notre boutique) qui nous donne 

satisfaction à la boutique pourrait nous être utile pour gérer les commandes, les factures et le déversement en 

comptabilité d'autres ateliers. Il nous faudrait entre 4 et 5 licences. 

. 
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A ce stade, il nous semblerait pertinent de poursuivre la démarche dans deux directions : 
1. Réflexion sur l’extension de KEZIA à l’ensemble du périmètre de l’ESAT (siège ESAT + ateliers). 

Ce scenario pourrait constituer une solution en tant que réponse à nos besoins, avec : 
o Test des fonctionnalités KEZIA : du devis à la facture, gestion de stock, statistique 
o En lien avec les responsables d’atelier (JEV, Sous-Traitance) 

2. Complément d’analyse du module Inexfact  
 
 

 
 

PROJET HABITAT INCLUSIF 
 
Depuis janvier 2016, L’Arche d’Aigrefoin en partenariat avec la Fondation pour le Logement Social travaillait 

sur un lieu de vie partagée à Rambouillet. Un des axes de montage important était la mise en place d’un service d’aide 
à la personne fonctionnant à partir des heures de Prestation de Compensation du Handicap aide humaine individuelle. 
Les réponses aux dossiers de demande déposés auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
n’ont été reçues qu’à l’été 2017. Cependant la FLS ayant été livrée début 2017, il a été demandé à L’Arche d’Aigrefoin 
de souscrire un bail en mai 2017. N’ayant aucune visibilité sur le montage et le calendrier de mise en œuvre, L’Arche 
d’Aigrefoin n’a pas pu prendre un tel engagement et a dû malheureusement décliner la demande et mettre fin à ce 
projet sans toutefois abandonner l’idée de tels montages. 
Quelques mois plus tard, au mois d’octobre 2017, nous avons été contactés par Mme Bébin, adjointe au maire, 
déléguée à l'action sociale et à la santé. La mairie, en lien avec le bailleur social Versailles Habitat et le promoteur 
Acapace travaille sur un projet immobilier dans le quartier Saint Louis, rue Monseigneur Gibier, sur le terrain de 
l’EPHAD qui est en train d’être reconstruit à Buc. Ce projet comporte différents types de logements : logement libre, 
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logement social et une résidence senior. La mairie souhaiterait intégrer, dans une partie constituée de 9 studios et 
d’une pièce commune, des logements pour des personnes en situation de handicap selon un modèle d’Habitat Inclusif. 
Ces studios auraient pour objectif d’accueillir 7 résidents ainsi que 2 étudiants ou volontaires de service civique. 

 
Une équipe d’Aigrefoin s’est alors remise au travail activement avec des nouveaux partenaires. Le projet est 

très intéressant d’une part du fait de la mixité sociale dans l’immeuble et d’autre part de son implantation : 
- 9 studios de 19.80 à 28.88 m2 regroupés (24,9m² de moyenne). Chaque studio disposera d’une 

kitchenette et d’un cabinet de toilette avec douche et WC. Ces studios seront aux normes PMR. 
-  Un espace cuisine-salon-salle à manger de 34m2, des toilettes et une terrasse avec un petit jardin 

privatif (70m²) 
Les logements seront la propriété du bailleur social Versailles Habitat qui est un établissement public à 

caractère industriel et commercial. Un agrément Résidence Sociale est en cours d’obtention avec la DDCS et la DDT. 
L’Arche d’Aigrefoin en serait le gestionnaire.  
L’inclusion commence au cœur même d’une vie partagée et de relations de réciprocité qui dépassent la réponse à 
des besoins d’accompagnement. Ces relations sont transformantes pour ceux qui les vivent et pour la société.  
La résidence se veut être à taille humaine, être un lieu d’expérience de vie autonome accompagnée et un lieu de 
croissance individuelle pour un parcours de vie différencié et promouvoir une inclusion en cercles concentriques.  

Le projet est au service d’une vie quotidienne riche et diverse en s’appuyant sur la participation à la vie 
commune, la prise de responsabilités, l’alternance entre vie privée et vie commune, la présence de familles, d’amis et 
de bénévoles et l’attention à la personne. Les missions se décomposent en 3 volets : logement, accompagnement 
individuel et animation-coordination de l’habitat. Pour l’accompagnement individuel il s’agit de la surveillance et de 
la sécurité individuelle, de la stimulation dans les actes de la vie quotidienne, de l’accompagnement vers l’autonomie 
et de l’aide au développement des relations interpersonnelles et l’accompagnement à la vie sociale. Pour le volet 
animation-coordination, il s’agit de l’animation des espaces et temps communs en créant une dynamique collective et 
conviviale, d’une attention bienveillante, d’une écoute des besoins des occupants, de la régulation des difficultés 
éventuelles, des médiations si nécessaires, de la facilitation de l’ouverture de l’habitat inclusif sur son environnement 
et de l’aide à l’inclusion sociale par l’accès aux droits 

Le volet animation-coordination favorise un ancrage, une appartenance et une ouverture permettant une 
sécurité et un bien-être favorable à des expériences de vie nouvelles et des apprentissages. Le volet accompagnement 
individuel peut s’adapter au plus près des besoins lorsqu’ils évoluent. L’Habitat Inclusif ne sera pas d’abord un lieu 
d’activité mais un lieu de vie, un lieu de relations et d’inclusion. Lors du conseil de résidence hebdomadaire, ensemble, 
les résidents et ceux qui partagent ce lieu de vie pourront discuter et décider des activités qu’ils veulent faire. 

Une demande d’aide spécifique forfaitaire de 60 000 € a été déposée auprès de l’ARS (dans le cadre d’un appel 
à projets, et ce, en l’attente de la mise en place des dispositifs de la loi ELAN). Ce montant est destiné à couvrir dans 
le budget global annuel : 

- dépenses d’exploitation (fournitures, petit matériel, frais de télécommunication) : 4110€ 
- dépenses de personnel (rémunérations, charges sociales, formation et honoraires) : 49 517€ 
- dépenses de structure (entretien, assurance, indemnité complémentaire ESC, dotation amortissement / 

mobilier et véhicule) : 6791€ 
 
Ce sera un habitat inclusif « urbain ». L’ouverture est pour l’instant envisagée fin 2022. Cela nous laisse aussi 

le temps de travailler avec les différentes autorités et financeurs pour mettre en œuvre un montage spécifique mais 
pérenne.  Ainsi, en 2018, nous avons obtenu l’agrément « résidence sociale » pour ces logements, ainsi que l’agrément 
PLAI. 

 
Voici quelques éléments importants sur les éléments forts de notre projet d’habitat inclusif en 2022 : 

- Réponse positive à l’AMI « Pour le développement de solutions d’habitat accompagné en Ile-de-
France » de l’ARS de l’Ile de France permettant de financer le fonctionnement 

- Mise en place de la convention APL,  
- Mise en place de la convention de financement avec le CD 78 en vue du déploiement de l’AVP,  
- Mise en place de la convention avec les Jardins d’Arcadie,  
- Travail avec le SIAO (contingent de places spécifique du fait des aides PLAI) 
- Recrutement de Maëlle comme responsable de l’habitat 
- Mise en place d’un dossier pour sélectionner les candidats souhaitant intégrer l’habitat 
- Recherche de candidatures pour les studios personnes avec un handicap et étudiants 
- Etude des candidatures SIAO 
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- Retard dans les travaux qui repousse la date d’ouverture en janvier 2023 

La signature de l’état des lieux d’entrée dans l’habitat est prévue avec Versailles Habitat le 18 janvier 
2023. Le déménagement devrait avoir lieu dans la foulée. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 

 
L’année 2022 a d’abord été marquée par la joie de fêter nos 40 ans + 1. Après l’épisode du COVID, nous 

redécouvrons la richesse de la diversité à travers l’accueil de nouvelles personnes, avec le souhait de « faire » 
communauté ensemble, même si les défis sont nombreux : 

✓ Le départ de 3 responsables majeurs (Anne au niveau de l’ESAT, Aurélie au niveau du BdA, Xavier au niveau 
de la Gestion), ce qui va nous amener à lancer très rapidement des temps de discernement auprès des 
membres de la communauté, afin d’orienter et guider ces recrutements, et d’opérer ces transitions dans les 
meilleures conditions. 
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✓ Imminence de l’ouverture de notre habitat inclusif : après de nombreux obstacles franchis, cet habitat très 
attendu au cœur de Versailles devrait accueillir ses premiers habitants fin 2022. 

✓ Nous avons également relancé la dynamique d’ouverture de la communauté, notamment dans des 
partenariats (avec les écoles et lycées, les communes, les administrations locales, les entreprises, d’autres 
communautés de L’Arche…) en portant le souci des questions de société qui dépassent son cadre propre. 

✓ Diagnostic énergétique : le Décret Tertiaire nous contraignant à réduire notre consommation énergétique 
(d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050), nous avons lancé une étude énergétique de nos 
bâtiments, afin d’examiner comment envisager des pistes d’amélioration énergétique pour les prochaines 
années, et déployer un plan d’investissements à programmer en conséquence. 

✓ Un défi important est à venir pour le service Gestion, qui va devoir veiller à ce que l’ensemble des missions 
assurées par chacun de ses membres, puisse prendre forme dans une organisation cohérente et stabilisée, et 
visible par l’ensemble des membres de la communauté. Ce, dans un contexte de budgets de fonctionnement 
qui peinent à être à l’équilibre, ce qui nous incline à exercer un suivi plus affiné de nos dépenses, et d’identifier 
des marges de manœuvre et d’économies pour avancer avec sérénité. La perspective du CPOM1, qui devrait 
prendre forme en janvier 2024, nous obligera à travailler en amont dans une dynamique de co-construction 
avec les responsables de chaque secteur / service, et en lien avec les autorités tarificatrices, afin d’envisager 
sereinement l’avenir de la Communauté. C’est à ce titre que l’équipe gestion va devoir s’organiser afin de 
retrouver la capacité à produire les informations comptables et financières, en s’affirmant comme un socle de 
service transversal, stable et efficace sur laquelle la communauté peut s’appuyer. 
 

✓ Après les deux tempêtes traversées au sein de L’Arche - les révélations sur Jean Vanier puis la crise sanitaire 
du coronavirus - nous avons pu nous ressentir colère et déception, regarder l’horizon avec appréhension, ou 
être tentés de descendre du navire. Pour autant, l’épreuve nous a invité à nous remettre en question, à nous 
laisser déplacer. Nous faisons confiance à la capacité de résilience de nos communautés :"Nous nous 
découvrons une histoire cassée mais nous saurons faire face", comme l'a exprimé Stephan Posner, notre 
responsable international. 

  
• Au sujet des révélations concernant Jean Vanier, une commission d’étude interdisciplinaire mène des 

travaux depuis deux ans, avec pour objectif d’éclairer la trajectoire de Jean Vanier et la dimension 
systémique de ces abus. Dans l'attente, il nous a paru plus sage de ne pas se précipiter et d’accepter, 
pour un temps, « l’inconfort » de ces interrogations. 

  
• Concernant le COVID, L’Arche a dû prendre patience pendant de longs mois, et vivre au ralenti. Cet 

isolement a aussi révélé une facette des personnes accueillies: leur maturité face à l’épreuve, ainsi 
que celle des assistants et des volontaires. Cela n’allait pas de soi tant le repli sur soi est contraire à 
l’esprit de L’Arche. 

  
Nous ne pouvons qu’être émerveillés de la vitalité de la communauté de L’Arche d’Aigrefoin, de sa capacité à 

être fidèle à son histoire et à puiser profondément dans ses racines, tout en ayant la confiance d’accueillir un devenir 
coloré par du nouveau, du différent. Que chacun soit remercié de son implication, du temps et de l’énergie qu’il passe 
pour vivre cela avec les autres, de sa mobilisation et de sa confiance. Les relations tissées au fil des jours, l’attention 
portée aux gestes de la vie quotidienne, la richesse des rencontres étonnantes, les multiples occasions de célébration 
et de fête permettent aux personnes avec un handicap mental de prendre leur juste place dans la société. 

 
 
1 Contrat par lequel Aigrefoin (en tant qu’organisme gestionnaire) s'engagera auprès des autorités de tarification sur une 

période de 5 années pour, en fonction des objectifs d'activité poursuivis par ses établissements, et bénéficier des budgets 
correspondants. 


